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ARTICLE 5

À la seconde phrase de l’alinéa 9, substituer aux mots :

« le président de la commission »,

les mots :

« la commission en formation plénière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous estimons que pour une décision aussi fondamentale que d’autoriser des agents publics 
d’autres États membres de l’Union européenne de pouvoir participer à des enquêtes conjointes en 
France, ce n’est pas le président de la CNIL seul qui doit décider, mais bien la Commission en 
formation plénière.

Ceci permet une meilleure transparence et une réelle possibilité d’échange et de délibération sur un 
tel pouvoir d’autorisation / habilitation d’agents dont par nature, la loyauté va à d’autres agences de 
contrôle de protection des données et d’autres États.

Cet amendement s’inscrit pleinement dans les marges de transposition permises par la directive qui 
ne précise pas spécifiquement les modalités d’habilitation d’agents hors-CNIL, à savoir des agents 
d’autres autorités de contrôle européennes chargées de veiller à la protection des données, de 
pouvoir participer à des équipes de contrôle conjointes en France.


